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(54) Résistance électrique compacte à forte puissance

(57) La résistance électrique (10) comporte un boî-
tier étanche (12) de forme générale cylindrique définie
le long d’un axe longitudinal (X), un élément résistif (16),
s’étendant le long d’une spirale définie autour de l’axe
longitudinal (X), et un élément (18) de guidage de fluide,

définissant avec le boîtier étanche (12) un conduit de
guidage d’un fluide destiné à guider un flux de fluide au
contact de l’élément résistif (16). Ledit élément de gui-
dage (18) présente une forme de spirale définie autour
de l’axe longitudinal (X).
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Description

[0001] La présente invention concerne une résistance
électrique.
[0002] Il est connu, dans l’état de la technique, que la
puissance d’une résistance électrique dépend notam-
ment de ses dimensions. Plus particulièrement, une ré-
sistance électrique de forte puissance présente généra-
lement des dimensions relativement importantes.
[0003] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient, en proposant une résistance électri-
que compacte, présentant une forte puissance par unité
de volume.
[0004] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une résistance électrique, caractérisée en ce qu’elle
comporte :

- un boîtier étanche, présentant une paroi intérieure
de forme générale allongée le long d’un axe longi-
tudinal,

- au moins un élément résistif, s’étendant le long d’une
spirale définie autour de l’axe longitudinal,

- au moins un élément de guidage d’un fluide réfrigé-
rant de faible conductivité, ledit élément de guidage
définissant avec le boîtier étanche un conduit de gui-
dage d’un fluide destiné à guider un flux de fluide au
contact de l’élément résistif, ledit élément de guidage
présentant une forme de spirale définie autour de
l’axe longitudinal.

[0005] Il est à noter qu’agencer un élément résistif en
spirale permet de disposer d’un élément résistif de lon-
gueur importante dans une résistance de longueur limi-
tée.
[0006] Par ailleurs, afin de pouvoir disposer d’une ré-
sistance électrique de forte puissance, l’invention prévoit
un refroidissement optimisé de l’élément résistif.
[0007] En effet, l’élément de guidage en spirale permet
de guider un flux de fluide refroidissant de manière effi-
cace sur toute la longueur de l’élément résistif, optimisant
l’interaction entre l’élément résistif et le flux de fluide re-
froidissant.
[0008] Il est à noter qu’une telle structure permet de
réaliser une résistance de faible inductance.
[0009] Il apparaît par ailleurs qu’une telle résistance
présente un comportement sécurisé en surcharge. En
effet, en cas de trop forte puissance, l’élément résistif est
propre à se couper instantanément, si bien que la puis-
sance tombe alors à zéro, le fluide assurant un isolement
électrique entre les extrémités coupées de l’élément ré-
sistif.
[0010] Une telle résistance est particulièrement adap-
tée à des valeurs ohmiques inférieures à 10 Ω.
[0011] Il est enfin à noter que la structure de la résis-
tance électrique selon l’invention permet de réaliser aisé-
ment un assemblage de résistances.
[0012] Par exemple, plusieurs résistances telles que
définies précédemment peuvent aisément être assem-

blées en série. En particulier, dans le cas où chaque ré-
sistance électrique comporte deux plaquettes d’extrémi-
tés entre lesquelles s’étend le boîtier, chaque plaquette
d’extrémité peut être commune à deux résistances ad-
jacentes.
[0013] On peut également assembler des éléments ré-
sistifs en parallèle, l’un, tel que décrit précédemment,
étant agencé à l’intérieur du boîtier, et l’autre étant agen-
cé à l’extérieur du boîtier, s’étendant en spirale autour
de ce boîtier.
[0014] Ainsi, la structure de résistance selon l’inven-
tion est modulaire, ce qui simplifie la réalisation de mon-
tages électriques de forte puissance, par exemple de
convertisseurs à thyristors.
[0015] Une résistance électrique selon l’invention peut
comporter en outre l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises seules ou selon toutes combinai-
sons techniquement envisageables.

- La résistance électrique comporte deux plaquettes
d’extrémités, telles que : - le boîtier s’étend le long
de l’axe longitudinal entre les plaquettes d’extrémi-
tés, ce boîtier étant fixé de manière étanche à cha-
cune de ces plaquettes d’extrémités, - chaque pla-
quette d’extrémité comporte une ouverture, pour un
élément de raccordement électrique relié à l’élément
résistif, et - chaque plaquette d’extrémité comporte
au moins une ouverture traversante en communica-
tion fluidique avec le conduit de guidage.

- La résistance électrique comporte un tube central
agencé dans le boîtier coaxialement à ce boîtier,
l’élément de guidage s’étendant radialement depuis
ce tube central jusqu’à une surface intérieure du boî-
tier.

- L’élément résistif est distinct de l’élément de guida-
ge, ledit élément résistif étant logé dans le conduit
de guidage.

- L’élément résistif s’étend en spirale autour d’une li-
gne, ladite ligne s’étendant en spirale autour de l’axe
longitudinal.

- L’élément résistif est filaire, et comporte un fil ou plu-
sieurs fils parallèles.

- L’élément résistif est un ruban.
- Le ruban s’étend en spirale autour d’une ligne, ladite

ligne s’étendant par exemple en spirale autour de
l’axe longitudinal, ladite spirale définie autour de la
ligne étant aplatie de manière à présenter une sec-
tion transversale oblongue ou ovoïdale.

- L’élément résistif est formé par l’élément de guidage.
- La résistance électrique comporte deux éléments de

raccordement métalliques, de forme générale cylin-
drique, tels que : chaque extrémité de l’élément ré-
sistif est raccordée à l’un respectif des éléments de
raccordement, par exemple par soudage ou
brasage, et chaque élément de raccordement est
creux, et présente au moins un orifice traversant réa-
lisant une communication fluidique entre l’intérieur
de l’élément de raccordement et le conduit de gui-
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dage.
- La résistance électrique comporte des moyens de

circulation d’un fluide, en communication de fluide
avec le conduit de guidage, pour la circulation du
fluide dans le conduit de guidage, notamment d’eau
dé-ionisée.

- Le boîtier présente une forme générale cylindrique
à section transversale circulaire, oblongue ou ovoï-
dale.

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une résis-
tance électrique selon un premier exemple de mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’une résis-
tance électrique selon un deuxième exemple de mo-
de de réalisation de l’invention ;

- les figures 3 et 4 sont des vues partielles en pers-
pective d’un élément résistif selon deux variantes de
réalisation respectives, destiné à équiper la résis-
tance électrique de la figure 1 ou de la figure 2 ; et

- la figure 5 est une semi-vue en perspective d’une
résistance électrique selon un troisième exemple de
mode de réalisation de l’invention.

[0017] On a représenté, sur la figure 1, une résistance
électrique 10 selon un premier exemple de mode de réa-
lisation de l’invention.
[0018] La résistance électrique 10 comporte un boîtier
étanche et isolant 12, présentant notamment une paroi
interne de forme générale allongée le long d’un axe lon-
gitudinal X. Ledit boîtier cylindrique 12, représenté par
transparence sur la figure 1, délimite un espace intérieur
14.
[0019] Dans l’exemple représenté, le boîtier 12 pré-
sente une forme générale cylindrique à section transver-
sale circulaire. En variante, ladite section pourrait être
oblongue ou ovoïdale.
[0020] Il est à noter que le boîtier 12 présente des pa-
rois interne et externe pouvant être lisses ou non, et pou-
vant être parallèles entre elles ou non.
[0021] La résistance électrique 10 comporte par
ailleurs au moins un élément résistif 16 logé dans ledit
espace intérieur 14. Cet élément résistif 16 s’étend le
long d’une spirale définie autour de l’axe longitudinal X.
[0022] Conformément à ce premier exemple de mode
de réalisation, l’élément résistif 16 est filaire. Par exem-
ple, l’élément résistif 16 est formé par un fil unique, ou
par plusieurs fils parallèles.
[0023] Avantageusement, cet élément résistif 16
s’étend en spirale autour d’une ligne, ladite ligne s’éten-
dant par exemple en spirale autour de l’axe longitudinal
X. Ainsi, l’élément résistif 16 présente une longueur op-
timale, tout en s’étendant sur une dimension réduite le

long de l’axe longitudinal X.
[0024] Avantageusement, l’élément résistif 16 est réa-
lisé en métal résistif, notamment en un alliage Ni-Cr
(80/20).
[0025] La résistance électrique 10 comporte par
ailleurs au moins un élément 18 de guidage d’un fluide
de refroidissement non conducteur, définissant avec le
boîtier 12 un conduit de guidage du fluide. L’élément de
guidage 18 présente une forme de spirale définie autour
de l’axe longitudinal X. Ainsi, le conduit de guidage
s’étend également en spirale autour de l’axe longitudinal
X.
[0026] Ledit conduit de guidage est destiné à guider
un flux de fluide au contact de l’élément résistif 16. Ainsi,
dans le mode de réalisation décrit, l’élément résistif 16
est distinct de l’élément de guidage 18, et il est logé dans
le conduit de guidage.
[0027] Plus particulièrement, l’élément résistif 16
s’étend le long du conduit de guidage, le long de ladite
ligne, parallèlement à l’élément de guidage 18. Ainsi, il
est à noter que l’élément de guidage 18 permet égale-
ment le maintien mécanique de l’élément résistif 16, cet
élément résistif 16 restant disposé en spirale dans le con-
duit de guidage.
[0028] De préférence, la résistance électrique 10 com-
porte un tube central 20, agencé dans le boîtier 12
coaxialement à ce boîtier 12. Ainsi, l’élément de guidage
18 s’étend radialement depuis ce tube central 20 jusqu’à
une surface intérieure du boîtier 12. En d’autres termes,
le conduit de guidage est délimité par le tube central 20,
l’élément de guidage 18, et le boîtier 12.
[0029] La résistance électrique 10 comporte par
ailleurs deux plaquettes d’extrémité 22, s’étendant sen-
siblement perpendiculairement à l’axe longitudinal X, en-
tre lesquelles s’étend le boîtier 12 le long de cet axe lon-
gitudinal X. Plus particulièrement, chaque extrémité du
boîtier 12 dans la direction de l’axe longitudinal X est
fixée de manière étanche à une plaquette d’extrémité 22.
Par exemple, un joint d’étanchéité est agencé entre cha-
que plaquette d’extrémité 22 et le boîtier 12.
[0030] Chaque plaquette d’extrémité 22 est par exem-
ple formée en au moins un matériau électriquement iso-
lant, et/ou au moins un matériau électriquement conduc-
teur.
[0031] La forme générale de chaque plaquette 22 est
quelconque. Par exemple, chaque plaquette 22 présente
une forme générale parallélépipédique à section trans-
versale carrée ou rectangulaire, ou en variante une forme
générale cylindrique à section transversale circulaire,
oblongue ou ovoïdale. Conformément à une autre va-
riante, les différentes surfaces en regard de chaque pla-
quette 22 peuvent être parallèles entre elles ou non.
[0032] Chaque plaquette d’extrémité 22 comporte de
manière optionnelle une ouverture 24, traversante ou
non, pour un élément de raccordement électrique relié
électriquement à l’élément résistif 16, permettant ainsi
de raccorder électriquement l’élément résistif 16 à
d’autres composants électriques d’un circuit. En varian-

3 4 



EP 2 897 137 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

te, tout autre mode de raccordement électrique entre
l’élément résistif 16 et la plaquette 22 peut être envisagé.
Par exemple, on peut réaliser un tel raccordement élec-
trique par soudure, brasure, sertissage, etc.
[0033] Par ailleurs, chaque plaquette d’extrémité 22
comporte au moins une ouverture traversante 26 en com-
munication fluidique avec le conduit de guidage, par
exemple débouchant dans ce conduit de guidage.
[0034] Cette ouverture traversante 26 est destinée à
être reliée à des moyens (non représentés) de circulation
de fluide, pour la circulation du fluide dans le conduit de
guidage. Ces moyens de circulation de fluide peuvent
être de tout type envisageable, et par exemple compor-
tent un réservoir de fluide et une pompe.
[0035] Le fluide réfrigérant présente une faible conduc-
tivité, afin de ne pas interférer avec le passage de courant
dans l’élément résistif 16. Par exemple, le fluide réfrigé-
rant est une eau dé-ionisée, et comporte de manière op-
tionnelle du glycol.
[0036] On a représenté, sur la figure 2, une résistance
électrique 10 selon un deuxième exemple de mode de
réalisation de l’invention. Sur cette figure, les éléments
analogues à ceux de la figure précédente sont désignés
par des références identiques.
[0037] Plus particulièrement, on a représenté partiel-
lement sur cette figure 2 un assemblage de résistances
électriques 10. En effet, il est possible d’assembler en
série une pluralité de résistances électriques 10.
[0038] A cet effet, une tige centrale 28 d’axe X traverse
longitudinalement chaque résistance 10, afin de les relier
mécaniquement. Dans ce cas, chaque plaquette d’extré-
mité 22 est pourvue d’une ouverture 30 de passage de
cette tige centrale 28, et le tube central 20 est creux de
sorte que la tige centrale 28 passe longitudinalement
dans ce tube central 20, coaxialement à ce tube central
20. Plus particulièrement, chaque tige centrale 28 relie
deux plaquettes 22 consécutives (22).
[0039] De manière optionnelle, un espace 32 est prévu
entre deux résistances 10 adjacentes, à l’intérieur duquel
sont de préférence agencés des moyens de connexion
électrique (non représentés) entre les éléments résistifs
16 des deux résistances 10 adjacentes. Cet espace 32
s’étend donc longitudinalement entre les plaquettes d’ex-
trémité 22 des deux résistances adjacentes. Par ailleurs,
l’espace 32 est délimité radialement par un autre boîtier
étanche 34, s’étendant le long de l’axe longitudinal X
entre ces plaquettes d’extrémité 22 de ces résistances
adjacentes. Ainsi, le fluide réfrigérant peut circuler d’une
résistance 10 à l’autre en passant par cet espace 32.
[0040] Conformément à une variante, cet espace 32
est remplacé par une résistance 10 du type décrit pré-
cédemment, ou une résistance d’un autre type, par
exemple, une résistance refroidie par le fluide, compre-
nant un tube céramique conducteur de chaleur et recou-
vert extérieurement par un élément résistif.
[0041] Par ailleurs, conformément à une autre varian-
te, le boîtier cylindrique 12 peut former lui-même le sup-
port d’une autre résistance, dite résistance externe. Dans

ce cas, ce boîtier cylindrique 12 est conducteur de cha-
leur (par exemple en céramique type alumine) et il est
recouvert d’un élément résistif externe. Cette résistance
externe est alors par exemple refroidie par une circulation
de fluide sur la face interne du boîtier cylindrique 12. Con-
formément à cette variante, on dispose de deux éléments
résistifs coaxiaux, l’un étant refroidi directement par le
fluide (comme décrit précédemment), de faible valeur
ohmique, et l’autre étant agencé sur le tube externe 12,
pouvant présenter une plus forte valeur ohmique, ces
deux éléments résistifs étant isolés électriquement l’un
de l’autre.
[0042] On notera qu’un tel assemblage de résistances
10 peut également être effectué avec des résistances 10
similaires à celle du premier exemple de mode de réali-
sation.
[0043] La résistance 10 du second mode de réalisation
diffère de la première en ce que son élément résistif 16
est formé par un ruban. Cet élément résistif 16 en ruban
s’étend en spirale autour de l’axe longitudinal X, entre
des extrémités chacune raccordée à un élément de rac-
cordement 36 respectif porté par la plaquette d’extrémité
22 correspondante.
[0044] Il apparaît qu’un ruban présente une plus gran-
de surface d’échange thermique avec le fluide réfrigérant
qu’un fil de section circulaire, si bien que le refroidisse-
ment d’une résistance 10 selon ce deuxième mode de
réalisation est amélioré. Par conséquent, une telle résis-
tance 10 peut présenter une puissance supérieure à celle
d’une résistance selon le premier mode de réalisation.
[0045] A titre d’exemple, il est possible de réaliser une
telle résistance 10 de 0,5 Ω, présentant une dimension
de 25 mm le long de l’axe longitudinal X et un diamètre
de 40 mm, avec une inductance inférieure à 100 nH. Une
telle résistance peut dissiper plus de 6 kW en permanen-
ce, avec un débit de fluide circulant dans le conduit d’en-
viron 10 L/min.
[0046] Il est à noter que le ruban 16 peut présenter une
surface lisse ou non, peut présenter des trous ou non,
comporter des ergots ou reliefs ou non, et peut présenter
une section transversale constante ou variable sur sa
longueur.
[0047] Conformément à une variante représentée sur
la figure 3, le ruban 16 pourrait, de la même manière que
l’élément résistif filaire du premier mode de réalisation,
s’étendre en spirale autour d’une ligne, ladite ligne
s’étendant par exemple en spirale autour de l’axe longi-
tudinal X.
[0048] Dans ce dernier cas, conformément à une va-
riante représentée sur la figure 4, la spirale définie autour
de la ligne est aplatie de manière à présenter une section
transversale à forme oblongue ou ovoïde. Ainsi, cette
section transversale présente des dimensions réduites
par rapport à une section circulaire, ce qui permet de
réduire l’inductance de l’élément résistif 16. En variante,
la spirale pourrait présenter une section transversale pré-
sentant toute autre forme envisageable.
[0049] On a représenté, sur la figure 5, une résistance
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électrique 10 selon un troisième exemple de mode de
réalisation de l’invention. Sur cette figure, les éléments
analogues à ceux des figures précédentes sont désignés
par des références identiques.
[0050] Conformément à ce troisième mode de réalisa-
tion, la résistance électrique 10 comporte un élément ré-
sistif 38 qui forme également un élément de guidage.
[0051] Dans ce cas, cet élément résistif 38, qui sera
appelé ci-dessous élément résistif de guidage 38, pré-
sente une forme de ruban, s’étendant en spirale le long
de l’axe longitudinal X, et s’étendant radialement entre
le tube central 20 et la surface intérieure du boîtier 12.
Ainsi, le fluide réfrigérant étant guidé directement par
l’élément résistif de guidage 38, il interagit de manière
optimale avec cet élément résistif de guidage 38 pour
permettre son refroidissement.
[0052] L’élément résistif 38 en ruban peut présenter
des surfaces lisses ou non, et peut présenter une section
transversale constante ou variant sur sa longueur.
[0053] Dans ce troisième exemple, la résistance 10
comporte deux éléments de raccordement 36, chacun
agencé à une extrémité du tube central 20 dans la direc-
tion de l’axe longitudinal X, et chacun étant logé partiel-
lement dans l’une respective des plaquettes d’extrémité
22.
[0054] Chaque élément de raccordement 36 présente
une forme générale cylindrique autour de l’axe longitu-
dinal X. Par ailleurs, chaque élément de raccordement
36 est creux, et présente une ouverture longitudinale 36A
en communication fluidique avec l’ouverture de passage
de fluide 26 ménagée dans la plaquette d’extrémité cor-
respondante, ainsi qu’au moins une ouverture latérale
36B débouchant dans le conduit de circulation de fluide.
Ainsi, chaque élément de raccordement 36 forme un élé-
ment de raccordement des moyens de circulation de flui-
de avec le conduit de circulation.
[0055] Par ailleurs, chaque élément de raccordement
36 est réalisé dans un matériau conducteur, par exemple
en inox, afin de former un élément de raccordement élec-
trique avec l’élément résistif de guidage 38. Ainsi, chaque
extrémité de l’élément résistif de guidage 38 est raccor-
dée électriquement à l’un respectif des éléments de rac-
cordement 36, par exemple par soudage ou par brasage.
[0056] Dans l’exemple représenté, les éléments de
raccordement 36 sont solidarisés entre eux au moyen
d’une tige de serrage 40, s’étendant dans le tube central
20, coaxialement à ce tube central 20. Le tube central
20 se retrouve ainsi enserré entre les éléments de rac-
cordement 36 par cette tige de serrage 40.
[0057] La tige de serrage 40 peut être filetée (et ainsi
former une vis) ou non, peut présenter une section cons-
tante ou variant sur sa longueur, et peut être pleine ou
creuse.
[0058] Une résistance électrique selon ce troisième
exemple de mode de réalisation est particulièrement
adaptée pour des valeurs ohmiques faibles, notamment
inférieures à 0,1 Ω.
[0059] Il est à noter que l’invention n’est pas limitée

aux modes de réalisation décrits précédemment, mais
pourrait présenter diverses variantes.
[0060] En particulier, on pourrait prévoir d’autres struc-
tures de résistance.
[0061] Par exemple, il est possible d’envisager un as-
semblage comportant au moins deux éléments résistifs
en parallèle. Dans ce cas, l’assemblage comporte deux
résistances coaxiales, notamment une résistance inté-
rieure similaire à l’une de celles décrites précédemment,
et une résistance extérieure également similaire, dont le
tube central est formé par le boîtier de la résistance in-
térieure.
[0062] On peut également envisager un assemblage
de résistances en série similaire à celui de la figure 2,
dont les résistances sont similaires à celle de la figure 3.

Revendications

1. Résistance électrique (10), caractérisée en ce
qu’elle comporte :

- un boîtier étanche (12), présentant une paroi
intérieure de forme générale allongée le long
d’un axe longitudinal (X),
- au moins un élément résistif (16 ; 38), s’éten-
dant le long d’une spirale définie autour de l’axe
longitudinal (X),
- au moins un élément (18 ; 38) de guidage d’un
fluide réfrigérant de faible conductivité, ledit élé-
ment de guidage (18 ; 38) définissant avec le
boîtier étanche (12) un conduit de guidage d’un
fluide destiné à guider un flux de fluide au con-
tact de l’élément résistif (16 ; 38), ledit élément
de guidage (18 ; 38) présentant une forme de
spirale définie autour de l’axe longitudinal.

2. Résistance électrique (10) selon la revendication 1,
comportant deux plaquettes d’extrémités (22), telles
que :

- le boîtier (12) s’étend le long de l’axe longitu-
dinal (X) entre les plaquettes d’extrémités (22),
ce boîtier (12) étant fixé de manière étanche à
chacune de ces plaquettes d’extrémités (22),
- chaque plaquette d’extrémité (22) comporte
une ouverture (24), pour un élément de raccor-
dement électrique (36) relié à l’élément résistif
(16 ; 38),
- chaque plaquette d’extrémité (22) comporte au
moins une ouverture traversante (26) en com-
munication fluidique avec le conduit de guidage.

3. Résistance électrique (10) selon la revendication 1
ou 2, comportant un tube central (20) agencé dans
le boîtier (12) coaxialement à ce boîtier (12), l’élé-
ment de guidage (18 ; 38) s’étendant radialement
depuis ce tube central (20) jusqu’à une surface in-
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térieure du boîtier (12).

4. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel l’élément ré-
sistif (16) est distinct de l’élément de guidage (18),
ledit élément résistif (16) étant logé dans le conduit
de guidage.

5. Résistance électrique (10) selon la revendication 4,
dans lequel l’élément résistif (16) s’étend en spirale
autour d’une ligne, ladite ligne s’étendant en spirale
autour de l’axe longitudinal (X).

6. Résistance électrique (10) selon la revendication 4
ou 5, dans lequel l’élément résistif (16) est filaire, et
comporte un fil ou plusieurs fils parallèles.

7. Résistance électrique (10) selon la revendication 4
ou 5, dans lequel l’élément résistif (16) est un ruban.

8. Résistance électrique (10) selon la revendication 7,
dans lequel le ruban (16) s’étend en spirale autour
d’une ligne, ladite ligne s’étendant par exemple en
spirale autour de l’axe longitudinal (X), ladite spirale
définie autour de la ligne étant aplatie de manière à
présenter une section transversale oblongue ou
ovoïdale.

9. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel l’élément ré-
sistif (38) est formé par l’élément de guidage (38).

10. Résistance électrique (10) selon la revendication 9,
comportant deux éléments de raccordement métal-
liques (36), de forme générale cylindrique, tels que :

- chaque extrémité de l’élément résistif (38) est
raccordée à l’un respectif des éléments de rac-
cordement (36), par exemple par soudage ou
brasage,
- chaque élément de raccordement (36) est
creux, et présente au moins un orifice traversant
(36B) réalisant une communication fluidique en-
tre l’intérieur de l’élément de raccordement (36)
et le conduit de guidage.

11. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant des
moyens de circulation d’un fluide, en communication
de fluide avec le conduit de guidage, pour la circu-
lation du fluide dans le conduit de guidage, notam-
ment d’eau dé-ionisée.

12. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
boîtier (12) présente une forme générale cylindrique
à section transversale circulaire, oblongue ou ovoï-
dale.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Résistance électrique (10), comportant :

- un boîtier étanche (12), présentant une paroi
intérieure de forme générale allongée le long
d’un axe longitudinal (X),
- au moins un élément résistif (16 ; 38), s’éten-
dant le long d’une spirale définie autour de l’axe
longitudinal (X),
- au moins un élément (18 ; 38) de guidage d’un
fluide réfrigérant de faible conductivité, présen-
tant une forme de spirale définie autour de l’axe
longitudinal, caractérisé en ce qu’elle compor-
te un tube central (20) agencé dans le boîtier
(12) coaxialement à ce boîtier (12), l’élément de
guidage (18 ; 38) s’étendant radialement depuis
ce tube central (20) jusqu’à une surface intérieu-
re du boîtier (12), ledit élément de guidage (18 ;
38) définissant avec le boîtier étanche (12) un
conduit de guidage d’un fluide destiné à guider
un flux de fluide au contact de l’élément résistif
(16 ; 38)..

2. Résistance électrique (10) selon la revendication 1,
comportant deux plaquettes d’extrémités (22), telles
que :

- le boîtier (12) s’étend le long de l’axe longitu-
dinal (X) entre les plaquettes d’extrémités (22),
ce boîtier (12) étant fixé de manière étanche à
chacune de ces plaquettes d’extrémités (22),
- chaque plaquette d’extrémité (22) comporte
une ouverture (24), pour un élément de raccor-
dement électrique (36) relié à l’élément résistif
(16 ; 38),
- chaque plaquette d’extrémité (22) comporte au
moins une ouverture traversante (26) en com-
munication fluidique avec le conduit de guidage.

3. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, dans lequel l’élément ré-
sistif (16) est distinct de l’élément de guidage (18),
ledit élément résistif (16) étant logé dans le conduit
de guidage.

4. Résistance électrique (10) selon la revendication 3,
dans lequel l’élément résistif (16) s’étend en spirale
autour d’une ligne, ladite ligne s’étendant en spirale
autour de l’axe longitudinal (X).

5. Résistance électrique (10) selon la revendication 3
ou 4, dans lequel l’élément résistif (16) est filaire, et
comporte un fil ou plusieurs fils parallèles.

6. Résistance électrique (10) selon la revendication 3
ou 4, dans lequel l’élément résistif (16) est un ruban.
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7. Résistance électrique (10) selon la revendication 6,
dans lequel le ruban (16) s’étend en spirale autour
d’une ligne, ladite ligne s’étendant par exemple en
spirale autour de l’axe longitudinal (X), ladite spirale
définie autour de la ligne étant aplatie de manière à
présenter une section transversale oblongue ou
ovoïdale.

8. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, dans lequel l’élément ré-
sistif (38) est formé par l’élément de guidage (38).

9. Résistance électrique (10) selon la revendication 8,
comportant deux éléments de raccordement métal-
liques (36), de forme générale cylindrique, tels que :

- chaque extrémité de l’élément résistif (38) est
raccordée à l’un respectif des éléments de rac-
cordement (36), par exemple par soudage ou
brasage,
- chaque élément de raccordement (36) est
creux, et présente au moins un orifice traversant
(36B) réalisant une communication fluidique en-
tre l’intérieur de l’élément de raccordement (36)
et le conduit de guidage.

10. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant des
moyens de circulation d’un fluide, en communication
de fluide avec le conduit de guidage, pour la circu-
lation du fluide dans le conduit de guidage, notam-
ment d’eau dé-ionisée.

11. Résistance électrique (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
boîtier (12) présente une forme générale cylindrique
à section transversale circulaire, oblongue ou ovoï-
dale.

12. Assemblage résistif, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- une résistance intérieure (10) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes,
- une résistance extérieure selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, entourant
la résistance intérieure, dont le tube central est
formé par le boîtier étanche de la résistance in-
térieure.
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